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Ouvrir un LEP en 2024
Baisse du taux du LEP Le LEP (Livret d'épargne Populaire) voit un changement de taux. Le ministre
de l’Économie Bruno Le Maire a annoncé le taux du LEP, au 1ier ...
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Baisse du taux du LEP
Le LEP (Livret d'épargne Populaire) voit un changement de taux.

Le ministre de l’Économie Bruno Le Maire a annoncé le taux du LEP, au 1ier février.

Celui-ci passera de 6% à 5 % le 1er février 2024. C'est conforme aux recommandations de la Banque de France.

Qui peut ouvrir un LEP ?
L’ouverture d’un LEP est liée à des conditions, de domicile fiscal et de revenus.

Le domicile fiscal

Le candidat se doit d’être fiscalement domicilié en France.

Les conditions de revenus

Le revenu fiscal de référence ne doit pas dépasser certains plafonds.

Les plafonds varient selon la résidence en Métropole ou en Outre-mer.

Pour ouvrir un LEP en 2024

Les plafonds à respecter sont revalorisés.

Plafonds de ressources en 2024

Pour cette année 2024, le revenu fiscal de référence pris en compte est celui de l'année 2022 (figurant sur l'avis d'imposition
de 2023), ou le revenu fiscal de référence de l'année 2023 (avis d'imposition 2024).
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1 22 419 € 26 531 € 27 737 € 41 570 €

1,5 28 406 € 32 867 € 35 371 € 53 008 €

2 34 393 € 38 854 € 41 358 € 59 137 

2,5 40 380 € 44 841 € 47 345 € 70 944 €

3 46 367 € 50 828 € 53 332 € 79 912 €

Les plafonds de revenus tiennent compte de la situation familiale, et de la situation géographique.

Lorsque les revenus de la personne dépassent ces plafonds au cours d'une année, elle peut conserver son LEP si ses revenus
de l'année suivante repassent sous la limite d'éligibilité.

A noter

Une personne ne peut détenir qu’un seul LEP


